
Date de la réunion : 17 Mars 2022

Lieu de la réunion : Salle DUFFAUT

Membres présents

Sonia Arfaoui, Thomas Berment, Viviane Bescos, Serge Boutes, Valérie Fabre, Franck &
Sandrine Fédou, Didier Fonteneau,  Benoît Guérin, Jean-Michel Lesellier, Benoît
Perrichet, Hervé Roberton,

Membres excusés / absents

Patrick Bennani, Catherine Aiguillon, Michel Anton, Jean-Luc Barba, Emilie Brun, Nina &
Pierre Capderrey, Delphine Lichtman, Yannick Kerviche, Aurélie Lorthe, Jérémie
Monin-Baroille, Audrey Richard,

Ordre du jour :
● Suivi des actions d’aménagement (Rue du petit Quinquin, Rue du Parc,

Bancs, arbres, nettoyage Vidaillon, …),
● Prochains projets du CQ (aménagements, Caminous, projet participatif, ...),
● Préparation de l’assemblée générale du conseil de quartier,
● Préparation de la Fête des voisins.

Aménagements de la rue du Parc
Il serait souhaitable de renforcer la signalisation de la rue du Parc en ce qui concerne :

1. Rappel du sens unique de circulation aux 2 extrémités de la rue mais également
par un marquage au sol tout le long de la rue,

2. Remettre en place la signalisation verticale de limitation de vitesse à 30 Km/h
05/10/2021 : Après vérifications, la première impasse est bien une voie communale. Le
rafraîchissement des croix anti-stationnement a été réalisé pour les 2 premiers de la rue.
L’entreprise va revenir terminer les travaux pour les autres croix. Mais une étude de
traçage d’un espace partagé est en cours. La signalisation verticale sera également
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remplacée avec des panneaux plus visibles, et l’optimisation de leurs positionnement est
également à l’étude.
13/01/2022 : La peinture des 4 croix jaunes prohibant le stationnement sur le trotoire au
niveaux des sorties de propriété ont été refaite en octobre et novembre 2021.
Concernant les autres travaux, aucune information n’a été communiquée par les
services de la voirie de la mairie. Pour rappel, les points en attente de retour sont :

● Suppression de la bande “piétonne” à l’intérieur du virage qui n’est pas respectée
par les véhicules et dangereuse pour les piétons,

● Rafraichir le marquage au sol du trotoire pour piétons et élargir cette zone,
● Rétrécir la largeur de la rue réservée à la circulation des véhicules à l’entrée de la

rue au bénéfice des déplacements doux (piétons, poussettes, vélos, trottinettes,
…),

● Aménager les sorties des 2 impasses de la rue afin de sécuriser la circulation des
riverains (en attente de proposition du service voirie),

● Rafraîchir / remettre en place la signalisation verticale indiquant la circulation en
sens unique de la rue, à l’entrée et la sortie,

● Qualification de la rue en “Zone 30”, avec mise en place de signalétique
horizontale et verticale adaptée,

● Remplacer les arbres manquants dans la rue sur les carrés prévus à cet e�et,
Une proposition d’aménagements est en attente du Muretain, pour présentation aux
riverains.
Action Président 17/02/2022 : Demander à la mairie d’organiser une réunion de
présentation des solutions à tous les riverains avant les travaux de réalisation.
17/03/2022 : Pas de retour de la mairie
Action Président 17/03/2022 : Réitérer la demande à la mairie d’organiser une
réunion de présentation des solutions à tous les riverains avant les travaux de
réalisation.

Le compte-rendu du sondage e�ectué par Emilie, va être corrigé, puis distribué aux
riverains.
Action Président 17/02/2022 : Demander à la mairie d’imprimer 22 exemplaires du
compte-rendu pour distribution aux riverains par le conseil de quartier.
17/03/2022 : Pas de retour de la mairie
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Aménagements de la rue du petit Quinquin
Suite aux dernières réunions avec les riverains et le conseil de quartier, des propositions
ont été émises :

● Qualification de la Rue à « ZONE 30 », avec mise en place de signalétique
horizontale et verticale adaptée,
05/10/2021 : Devis en cours
13/01/2022 : Pas d’avancement
17/02/2022 : Demande transmise au Muretain, pas de délai.
17/03/2022 : Zone 30 : des marquages 30 ont été réalisés à plusieurs
endroits sur la chaussée, et un panneau de limitation de vitesse à été
installé à l’entrée de la rue côté chemin de la Béouzo. A la grande surprise
des riverains, certains marquages ont été recouverts lors de la mise en
place du bi-couche pour l’aménagement du chemin piétonnier ! Ce
marquage sera-t-il refait ?

● Déplacement du passage piétons protégé actuel côté école de la Béouzo,
05/10/2021 : Demande de travaux réalisée, pas de date d’exécution.
13/01/2022 : Pas d’avancement
17/02/2022 : Demande transmise au Muretain, pas de délai.
17/03/2022 : Un nouveau marquage a été réalisé.

● Refaire le marquage du passage piétons protégé en face du caminou menant
à la rue du parc en ajoutant un marquage vert pour signaler la circulation des
cyclistes,
05/10/2021 : Devis en cours. Cependant il n’est plus possible de mutualiser les
marquage vert et les bandes blanches
13/01/2022 : Pas d’avancement
17/02/2022 : Demande transmise au Muretain, pas de délai.
17/03/2022 : Le marquage a été rafraîchi.

● Installer un stop juste avant le croisement de l’impasse Mozart pour
matérialiser la priorité à droite lorsque les véhicules arrivent de la route de
fontenilles,
05/10/2021 : Devis en cours
13/01/2022 : Pas d’avancement
17/02/2022 : Demande transmise au Muretain, pas de délai.
17/03/2022 : Au niveau de l’impasse Mozart, 2 panneaux Stop et marquage
au sol ont été réalisés . Les riverains constatent tous les jours que ces
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arrêts ne sont pas respectés, mais qu’ils incitent cependant les
automobilistes à ralentir un petit peu à ce niveau. Le conseil demande à ce
que la Police Municipale fasse une campagne de prévention pour inciter les
automobilistes à respecter cette signalisation,

● Sécuriser le cheminement piétonnier entre la route de Fontenilles et l’impasse
Mozart d’un côté de la rue par l’installation de poteaux en bois et un
revêtement bi-couches,
05/10/2021 : Devis en cours
13/01/2022 : Pas d’avancement
17/02/2022 : Demande transmise au Muretain, pas de délai.
17/03/2022 : un aménagement piétonnier entre la route de Fontenilles et
l’impasse Mozart a été réalisé, ce qui assure le cheminement piéton
jusqu’au chemin de la Béouzo devant l’école. Le conseil remercie la mairie
pour cet investissement, même s’il ne paraît pas pratique pour le
cheminement des poussettes et si le revêtement choisi ne convient pas
pour les enfants en trottinette ou en patins à roulettes. La mairie a envoyé
un courrier aux riverains leur indiquant que les poteaux prévus pour
matérialiser la séparation entre la voie et le trottoir seront installés avec
un délai supplémentaire en raison d’un problème d’approvisionnement, et
qu’en attendant, une solution provisoire a été mise en place.

● Mise en place de chicanes visant à limiter la vitesse de circulation, du type de
ce qui a été réalisé chemin Marial,
05/10/2021 : 2 chicanes sont prévues : 2 places devant N°13 et 1 place devant
N°12. Demande de travaux réalisée, pas de date d’exécution
13/01/2022 : Pas d’avancement
17/02/2022 : Demande transmise au Muretain, pas de délai.
17/03/2022 : Des panneaux de signalisation indiquant des pertes de priorité
sur les chicanes ont été installés, mais pas aux emplacements qui avaient
été envisagés dans les premières propositions. La mairie n’a pas indiqué les
raisons de ces changements.

Action président 17/02/2022 : relancer la mairie et demander d’organiser une réunion
avec les riverains pour présenter les solutions envisagées par le Muretain. Demander la
participation d'un membre du conseil de suivi au prochain comité de quartier afin d'avoir
une présentation des plans.
17/03/2022 : La mairie a indiqué au conseil de quartier que les élus n’étaient pas
disponibles pour participer à la réunion du conseil ce jour-là.
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Action président 17/03/2022 : Demander à la mairie d’organiser une réunion de
présentation des travaux e�ectués et restant à venir à tous les riverains de la rue.

Budget participatif
17/02/2022 : un groupe de membres du conseil du quartier se porte volontaire pour
participer au projet participatif en proposant une aire de jeux pour le chemin des
Pyrénées. Il sera constitué des habitants de la rue ou à proximité directe, et sera piloté
par Sonia Arfaoui. Une candidature est déposée en séance sur le site de la mairie.
17/03/2022 : Une réunion de présentation des projets à la mairie est prévue le
vendredi 18/03/2022. Sonia portera ce projet lors de cette présentation.

Propositions pour des emplacements de bancs publiques
dans notre quartier
Le CQ a voté une priorisation des implantations suivantes :

1. Chemin du Vigné (8 votes sur 8)
2. Sur les espaces verts à l’entrée de la rue du parc, dans le cadre de

l’aménagement déjà prévu (8/8)
3. A proximité du pont dit de Campardou, sur le Caminou entre la rue du Gers et la

rue de la paix (7/8)
4. Sur l’espace vert au croisement de la rue du gers et du chemin de la Béouzo (7/8)
5. Rue du Comminges (6/8)

Propositions non retenues :
6. Sur les trottoirs devant l’entrée de l’école de la Béouzo (0/8)
7. Rue du petit Quinquin à proximité du transformateur (0/8)

13/01/2022 : Conformément à notre demande, le service espace vert de la mairie va
acheter et installer 2 bancs et 2 poubelles pour les 2 premiers sites proposés. Les
services techniques vont examiner la faisabilité des sites proposés.
De nouvelles demandes pourront être exprimées en avril 2022 pour être prises en
compte dans le prochain budget dédié.
17/02/2022 : Les bancs commandés ne sont pas encore arrivés.
17/03/2022 : Le conseil demande à ce que les 2 sites sélectionnés soient confirmés
et surtout que les emplacements précis soient présentés. Est-ce que les impacts de
nuisances pour les riverains sont bien étudiés avant leur implantation ?
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Proposition de sites pour plantation de nouveaux arbres
Le conseil de quartier propose des sites pour planter de nouveaux arbres afin de créer
des espaces d’ombre en été. Si possible, des essences qui nécessitent un minimum
d’entretien :

1. Pointe au croisement de la rue de l’Aubisque et du chemin des Pyrénées (8/8)
2. Parc derrière le gymnase de la Béouzo (7/8)
3. Terre-plein de la rue du Comminges (7/8)
4. Autour du boulodrome de la Béouzo (5/8)
5. Parc de la rue Escoubarot (4/8)
6. A proximité du pont du Vidaillon, entre la rue du Gers et la rue de la paix (3/8)
7. Installer un cèdre du Liban rue de l’Aubisque pour remplacer celui qui a été

enlevé lors de la création de la portion de la rue pour rejoindre la rue Bernard
MARIS.

8. Le long du cheminement du Vidaillon entre la rue du Riouvet et la route de
Fontenilles.

13/01/2022 : Conformément à notre demande, le service espace vert de la mairie va
acheter et planter 3 chênes rouges pour le secteur gymnase de la béouzo. Ces essences
peuvent atteindre 40 mètres, et devraient être plantées avant mars 2022. De nouvelles
demandes pourront être exprimées en avril 2022 pour être prises en compte dans le
prochain budget dédié.
17/02/2022 : Pas de confirmation pour les dates de plantation. Les priorités devront être
ré-examinées au plus tard lors de la réunion de mars pour pouvoir faire la demande au
mois d’avril 2022.
17/03/2022 : Le conseil a révisé les propositions et en a ajouté 2 nouvelles (rue
Aubisque et Vidaillon) et valide donc ces demandes pour le prochain budget 2022. Le
conseil demande également s’il est envisageable de planter des arbres fruitiers
(cerisiers, figuiers, …) sur les espaces de la commune ? Les arbres qui devaient être
plantés avant le mois de mars dans le parc de la Béouzo ne semblent pas avoir été
mis en place. Quelle en est la raison ?

Valorisation des Caminous
Le Conseil de Quartier propose les pistes d’amélioration suivantes concernant la
valorisation des Caminous de la commune :
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1. Mettre en place un entretien renforcé des Caminous (nettoyage, tonte régulière,
évacuation des déchets végétaux, …),

2. Mettre au point un document pour promouvoir les Caminous de la commune. Le
plan de la ville les mentionne depuis les 2 dernières éditions, mais ils ne sont pas
bien mis en valeur. Ce document pourrait reprendre le plan de la ville en filigrane,
et mettre en avant les Caminous,

3. Mettre au point un chemin pédestre sur le thème de “la découverte des Caminous
de Fonsorbes”. Nina Capderrey, Franck Fédou et Benoît Guérin se proposent de
réfléchir à ce cheminement et feront une proposition pour le prochain conseil de
quartier.

17/02/2022 : deux chemins sont en cours de définition et de mise au point par le groupe
de travail.
17/03/2022 : 4 Cheminements ont été définis par le groupe de travail. Ils seront
présentés lors de la prochaine réunion.

Action président 17/02/2022 : demander à la mairie la version numérique du plan de la
commune pour y réaliser les inserts des cheminements proposés.
Action président 17/03/2022 : réitérer la demande à la mairie de la version
numérique du plan de la commune pour y réaliser les inserts des cheminements
proposés.

Préparation de l’assemblée générale du CQ
La mairie propose, pour le conseil de la Beouzo, le samedi 26 mars à 10h dans la salle du
Banayre.
La mairie s’occupe d’imprimer des flyers d’invitation et d’offrir un verre citoyen en fin de
réunion.

L’ordre du jour proposé par la mairie est le suivant :
1. Présentation du CQ et de son travail, ce qui a été réalisé
2. Présentation des projets en cours
3. Appel à participation
4. Parole au quartier

17/02/2022 : Hervé et Thomas proposeront une première présentation du support pour
l'AG pour la prochaine réunion de quartier, le 17 mars.
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17/03/2022 : Le groupe de travail a présenté une première ébauche du support
d’animation de cette assemblée générale. Des propositions d’amélioration ont été
faites en séance et le support sera finalisé pour le lundi 21/03 afin d’être envoyé au
comité de suivi pour la réunion hebdomadaire du mardi.

Action président 17/02/2022 : demander à la mairie la mise à disposition d'un vidéo
projecteur pour l’Assemblée Générale.
Action président 17/03/2022 : réitérer la demande à la mairie de la mise à
disposition d'un vidéo projecteur pour l’Assemblée Générale.

Conseil de la ville

Le conseil de la ville consiste à créer un groupe de personnes pour travailler sur différents
sujets. Il est constitué d'au moins un membre de chaque conseil de quartier et des habitants
de la ville.

17/02/2022 : Benoît Guérin se porte volontaire pour représenter le conseil de quartier de
la Béouzo au conseil de la ville. En l’absence d'autres candidatures, sa proposition est
validée à l’unanimité des votants.

17/03/2022 : Pas d’avancement.

Changement du service des eaux

Depuis le 1er janvier 2022, le service des eaux de la commune a changé.

Action président 17/02/2022 : demander à la mairie l'origine du changement de service.
Clarifier la position de la mairie. Le CQ propose :

1. l'organisation d'une réunion publique d'information, au regard des tractes
partisans, et afin de clarifier la position municipale sur le sujet,

2. Constitution d’un comité de suivi sur la qualité de l’eau et la fourniture du service
(maîtrise des coûts).

Action président 17/03/2022 : réitérer la demande auprès de la mairie de clarifier les
raisons de ce changement d’organisme qui semble particulièrement polémique.
Quelles garanties sur le maintien du prix de l’eau ? Quelles garanties sur la qualité
de l’eau dans la durée ?
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Ordures ménagères
La modification de la modalité de ramassage des ordures ménagères, du recyclage et du
papier / Carton engendre de nombreux désagréments constatés par les riverains :
Augmentation des incivilités aux abords des points de collectes (déchets laissés au pied des
conteneurs) augmentation des déchets résiduels sur la voie publique (papiers et cartons de
petites tailles qui s’échappent lors du ramassage des conteneurs, et qui se trouvent
éparpillés par le vent).

Action président 17/02/2022 : demander à la mairie le bilan économique et sanitaire du
changement de stratégie du ramassage.
Action président 17/03/2022 : réitérer la demande à la mairie.

Gestion des espaces verts
Plusieurs riverains du quartier font remonter une absence récurrente d’entretien des
espaces verts (Rue du Gers, rue du Comminges, cheminement du vidaillon …). Même la
période hivernale n’a pas permis de rattraper les retards de taille et de tonte. La capacité
des services à assurer l’entretien des environnements végétaux du quartier inquiète les
riverains. La mairie avait cependant évoqué différentes mesures mises en œuvre la saison
passée pour y remédier.

Action président 17/02/2022 : demander à la mairie le calendrier d'entretien des espaces
verts du quartier comme évoqué avec le comité de suivi, ainsi que les nouveaux moyens
mis en place depuis la saison dernière pour remédier à ces désagréments.
Action président 17/03/2022 : réitérer la demande à la mairie.

Fête des voisins
17/03/2022 : Le conseil demande si la mairie a bien l’intention de relancer la fête
des voisins, et dans le cas contraire, est-ce que le conseil de quartier de la Béouzo
pourrait l’organiser le 20 mai 2022 sur le parking de l’école de la Béouzo ?

Projet d’aménagement du chemin des pyrénées
Lors d’une précédente réunion, Mme la Maire avait indiqué que ce chantier avait été
validé au plan pluriannuel d’investissement. Le conseil aimerait faire des
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propositions (groupe de travail : Franck, Sandrine et Sonia) et pour cela avoir une
présentation de ce qui est actuellement prévu dans ce projet. L’idée étant ensuite
de le présenter aux riverains.
17/03/2022 : serait-il possible d’organiser une présentation du projet au conseil dans
un premier temps ?

Suivi des actions initiées par le conseil de quartier :

1. L’aménagement du chemin entre l’impasse Marial l’impasse du Chasselas aux
piétons et aux cycles, permettrait de relier beaucoup plus facilement ce quartier
au centre-ville et ainsi promouvoir les déplacements doux sur la commune.

28/06/2021 : Réponse de la mairie : L’enlèvement de la souche, évoqué lors de notre
visite des lieux, ne pourra se faire avant septembre.
05/10/2021 : Un recensement global des travaux nécessaires sur les cheminements
piétons est en cours. La suppression éventuelle des barrières est à l’étude.
13/01/2022 : Pas d’avancement
17/02/2022 : La mairie indique que la souche est hors les 1,40 m règlementaire pour
la largeur d’un cheminement. Dès que les panneaux « interdit aux véhicules
motorisés » seront livrés, la barrière sera supprimée. Le CQ précise que côté
impasse du Chasselas, il n’y a pas la place de passer avec un fauteuil PMR ni une
poussette entre la souche et la barrière. La réponse de la mairie peut-elle être
précisée ?
17/03/2022 : Pas de retour de la mairie

2. L’intersection du chemin du Vigné et du chemin du Riouvouet est une priorité à
droite qui n’est pas indiquée, et du coup très peu respectée par les
automobilistes.

Le CQ fait 2 propositions :
● Indiquer cette perte de priorité par un panneau de circulation adéquat,
● Modifier la règle de priorité du carrefour et installer un panneau Stop au sortir du

chemin du Riouvouet.
28/06/2021 : Réponse de la mairie : La préconisation du Muretain Agglo est de placer
les stops sur les voies principales afin de casser la vitesse et donc de maintenir la priorité
aux axes secondaires. C’est ce que nous avons commencé à faire sur les nouveaux
aménagements (Banayre, par exemple) et que nous allons continuer à faire afin
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d’harmoniser les règles de circulation sur la ville. Le stop sera donc positionné sur le
chemin du Vigné à la hauteur du chemin du Riouvouet.

Le conseil de quartier du 8 juillet alerte les représentants de la mairie que la solution
préconisée par le Muretain Agglo engendrera un report de circulation vers les rue du
Riouvouet et le chemin Naouzo de la Ferratero. Ces voies sont d’une part réservées aux
riverains et d’autre part aménagées en chaussidou qui ne permet pas d'accueillir de
circulation supplémentaire.
08/07/2021 : Réponse mairie en séance : E�ectivement le Muretain Agglo n’a pas
connaissance de cette spécificité. La délégation de la mairie reconnaît que la visibilité est
très faible sur la rue du Riouvet, que les aménagements réalisés le long du Vidaillon pour
relier le quartier de la Béouzo et le collège de Cantelauze ont pour objectif de favoriser
et sécuriser la circulation piétonne et cycliste. Il est décidé d’aménager un stop sur la
rue du Riouvet, à l’intersection du chemin du Vigné.
05/10/2021 : La Solution est à l’étude.
13/01/2022 : Pas d’avancement.
17/02/2022 : Pas déchéance. La mairie dépend du Muretain pour les panneaux. Certains
panneaux ont été commandés depuis juillet et ne sont toujours pas arrivés.
17/03/2022 : Pas d’avancement.

3. Infos : Cheminement Parking et accès école de la Béouzo
A la demande des parents d’élèves de l’école de la Beouzo une réflexion avait été
engagée pour un accès sécurisé. La solution retenue est la suivante :
Aménagement d’un trottoir de 2.00 m de large environ le long des propriétés
riveraines avec abattage des arbres et maintien du stationnement orthogonal.

● Les automobilistes seront invités à se garer en marche arrière, afin de favoriser la
sortie des véhicules par les enfants vers ce nouvel aménagement et non plus vers
la rue.

09/09/2021 : Quand est-ce que cet aménagement sera réalisé ?
05/10/2021 : Le projet a été validé par les élus, en attente de confirmation de réalisation
des travaux par le Muretain Agglo à l’été 2022.
13/01/2022 : Pas de confirmation
17/02/2022 : Pas d’avancement. Le CQ demande à ce que le projet d’aménagement soit
présenté aux riverains d’ici le mois de juin 2022.
17/03/2022 : Pas d’avancement. Le CQ réitère sa demande de présentation du
projet aux riverains.
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4. Installation d’une signalisation “Attention enfants” devant la boucle de la rue du
comminge. La déviation en place pour les travaux de la route de Tarbes génère une
circulation beaucoup plus importante et rapide et met en danger les enfants qui
jouent sur cet espace.
17/02/2022 : Pas de retour de la mairie.
17/03/2022 : Pas d’avancement.

5. Installer des cendriers devant l’école de la Béouzo, à l’entrée de la rue du parc. Les
personnels de l’établissement se rassemblent à cet endroit pour leur pause cigarette
et jettent les mégots en nombre sous le pin parasole. Les enfants ont déjà réalisé un
ramassage de ces mégots à leur propre initiative. Il serait également souhaitable de
sensibiliser les personnels de ces désagréments, et qu’en tant que personnel
éducatif, ils se doivent de montrer l’exemple d’un comportement citoyen respectueux
de l’environnement.
17/02/2022 : Pas de retour de la mairie.
17/03/2022 : Pas d’avancement.

6. Rafraîchir les marquages au sol ou bien mettre en place un marquage réfléchissant
sur les obstacles de la voirie afin d’améliorer leur visibilité la nuit : typiquement le
rond-point entre le chemin Marial et le chemin des pyrénées, les haricots du chemin
du Vigné, les dos d'âne du chemin de la Béouzo.
17/02/2022 : Pas de retour de la mairie.
17/03/2022 : Pas d’avancement.

7. Maîtrise de la prolifération des moustiques sur la commune. Le conseil de quartier
propose :
a. Faire intervenir une société de diagnostic sur la commune pour identifier les

mesures à mettre en place pour éradiquer la nuisance des moustiques et leur
vecteur de transmission des maladies,

b. Mettre en place une campagne de communication pour sensibiliser les habitants
sur la nécessité de supprimer les facteurs de prolifération dans les jardins,

c. Mettre en place des dispositifs de piège à moustiques au niveau des quartiers
comme les solutions vendues par la société Qista
(https://qista.com/fr/cible-collectivite) par exemple.

17/02/2022 : Pas de retour de la mairie.
17/03/2022 : Pas d’avancement.
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8. Intersection impasse du Soleil et de la route de Fontenilles. A cet endroit, le trottoir
est rétréci, et malgré la suppression des indications de voie cyclable, certains usagers
l’utilisent en vélo et trottinettes. Pour les riverains, l’intersection est particulièrement
dangereuse, et des accidents se sont déjà produits entre les automobilistes et des
vélos. Aussi le CQ demande à ce que le service voirie étudie une sécurisation de cette
intersection, par exemple en augmentant la visibilité de cette intersection à la sortie
de l’impasse du Soleil.
17/02/2022 : Pas de retour de la mairie.
17/03/2022 : Pas d’avancement.

9. Installation d’un éclairage public aux niveaux des passages piétons devant les
écoles et la crèche de la Béouzo afin de renforcer la sécurité des enfants lorsqu’ils
traversent, notamment en hiver lorsque la nuit tombe plus tôt ?
05/10/2021 : Une demande d’étude va être e�ectuée auprès du SDEHG
13/01/2022 : Pas d’avancement
17/02/2022 : Une demande a été e�ectuée auprès du SDEHG pour mettre un double
éclairage. Pas de date prévisionnelle de réalisation pour le moment.
17/03/2022 : Pas d’avancement.

10. 17/03/2022 : Serait-il possible de réaliser l’entretien du boulodrome de la Béouzo
?

11. Tous les membres se réjouissent de la fin des travaux de la première tranche de
la route de Tarbes. La circulation est maintenant bien diminuée aux heures de
pointe sur le chemin des Pyrénées et le chemin du Vigné. C’est une très bonne
chose. Cependant, plusieurs membres ont constaté que la piste cyclable était
régulièrement occupée par des véhicules en stationnement, et que certains
cyclistes l’utilisaient à contre-sens. Serait-il possible que la police municipale
mène un campagne de prévention contre le stationnement sauvage et que les
marquages d’identification du sens et de la piste cyclable soient ajoutés tout le
long du cheminement ?
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Prochaines dates :
● 26/03/2022 : Assemblée générale (Nouvelle date proposée par la mairie au lieu

du 19/03 initialement proposée)
● 21/04/2022 : Conseil de quartier
● 19/05/2022 : Conseil de quartier
● 23/06/2022 : Conseil de quartier

Ordre du jour du prochain conseil de quartier :
A minima :

● Suivi des actions d’aménagement (Rue du petit Quinquin, Rue du Parc,
chemin des pyrénées, Bancs, arbres, Vidaillon, …),

● Prochains projets du CQ (aménagements, Caminous, projet participatif, ...),
● Préparation de la Fête des voisins,
● Mobilisation pour les élections.
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